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les dispositions de la Convention internationale des télécommunications
(Nairobi, 1982) ou si les réserves formulées par un tel Membre compromettaient le
bon fonctionnement des services de télécommunication de l'Iraq ou conduisaient à
une augmentation de la quote-part contributive de l'Iraq aux dépenses de l'Union.
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Pour le Liban:

La Délégation du Liban déclare que son Gouvernement se réserve le droit de
prendre toute mesure qu'il estimera nécessaire pour sauvegarder ses intérêts, au cas
où un Membre n'observerait pas, de quelque manière que ce soit, les dispositions de
la Convention internationale des télécommunications (de Malaga-Torremolinos, 1973
et de Nairobi, 1982) ou si les réserves formulées par un tel Membre compromettaient
le bon fonctionnement des services de télécommunication du Liban ou conduisaient
à une augmentation de la quote-part contributive du Liban aux dépenses de l'Union.
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Pour la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste:

La Délégation de la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste réserve à
son Gouvernement le droit d'accepter ou non les conséquences découlant de toute
réserve formulée par d'autres pays, de nature à entraîner une augmentation de sa
quote-part contributive aux dépenses de l'Union, et de prendre toutes mesures qu'il
pourra juger nécessaires à la sauvegarde de ses intérêts et de ses services de
télécommunication au cas où un Membre manquerait de se conformer aux disposi-
tions de la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) ou des
Règlements qui y sont annexés.
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Pour Costa Rica:

La Délégation de Costa Rica réserve à son Gouvernement le droit de:

1. n'accepter aucune mesure financière susceptible d'entrainer une augmen-
tation de sa contribution à l'Union;


